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Une croyance populaire veut que les chats aient sept vies (voire neuf 
dans les pays anglo-saxons). Si elle n’atteint pas ce chiffre, la vie pro-
fessionnelle de Melchior Wathelet s’en approche  : tour à tour parle-
mentaire, (vice-Premier) ministre, juge à la Cour de justice de l’Union 
européenne, avocat, puis (premier) avocat général au sein de la même 
juridiction européenne, sa carrière est assurément protéiforme. Une 
particularité s’inscrit néanmoins en filigrane de ce parcours : il ne s’est 
jamais éloigné du monde universitaire et de l’enseignement ; il fut, tout 
d’abord, aspirant FNRS (Fonds de la recherche scientifique) en droit 
européen et en économie politique, ensuite, professeur dans de nom-
breuses universités, dont celle de Liège, son alma mater.

Une autre évidence s’impose également  : l’Europe a toujours été 
au cœur de son action. Né peu après la Seconde Guerre mondiale, 
Melchior Wathelet est encore imprégné de l’idéal de pacification à l’ori-
gine de la création de l’Union européenne. Pour lui, il s’agit d’en faire 
une œuvre vivante et pérenne… au profit de tous !

La publication d’un Liber amicorum rendant hommage à la carrière 
du professeur Melchior Wathelet s’est donc naturellement imposée, de 
même que son titre : L’Europe au présent !

L’ouvrage se devait de refléter la richesse de son parcours ainsi 
que la variété des horizons des professionnels du droit avec qui il a 
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collaboré durant ses 45 années de carrière. Chacune de ces rencontres 
a nécessairement influencé le professeur, que ce soit au profit d’une 
création académique, politique ou jurisprudentielle.

Acteur du processus législatif avant de devenir juge, Melchior 
Wathelet connaît mieux que quiconque les tensions qui peuvent exister 
entre ces deux rouages de l’État de droit. Il était donc naturel que la 
première partie de son Liber amicorum rassemble une série de contri-
butions qui s’interrogent sur les rôles du législateur et du juge, ainsi 
que sur leurs interactions. La deuxième partie de l’ouvrage regroupe 
les contributions qui révèlent l’étendue et la diversité des domaines 
dans lesquels Melchior Wathelet a pu marquer de son empreinte le 
droit de l’Union européenne. La troisième partie se concentre de façon 
plus précise sur l’un des sujets ayant particulièrement retenu l’atten-
tion de Melchior Wathelet, en tant qu’académique, mais aussi en sa 
qualité de juge rapporteur dans de nombreuses affaires : le droit fiscal 
et ses rapports avec le droit de l’Union.

L’un des objectifs d’un ouvrage comme celui-ci est de mettre à l’hon-
neur son dédicataire. Toutefois, le plus bel hommage qui puisse lui 
être rendu serait de continuer à faire de la construction européenne 
un projet, certes perfectible, mais vivant, faire en sorte que le droit de 
l’Union n’entre pas dans les livres d’histoire, mais que l’Europe conti-
nue de se conjuguer au présent.

Puissent ces quelques feuilles de papier y contribuer modestement, 
en hommage à Melchior Wathelet, parlementaire, ministre, juge, avocat 
général, avocat, mais surtout ami et Européen convaincu.


